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Introduction

 Le présent document du Programme de mesures et du Plan d’investissement (PMPI)

constitue par conséquent un important document en annexe du SDAGE.

 Il est articulé autour des principaux points ci-après :

- objectifs et résultats attendus du PMPI ;

- actions et mesures préconisées ;

- cadre logique du PMPI ;

- calendrier de mise en œuvre et le budget du PMPI ;

- conclusion.



Objectifs et résultats attendus du PMPI

Introduction

 Objectifs

• Il convient de rappeler que la présente étude vise à mettre à la disposition du Projet Mékrou

un référentiel pour orienter/guider sa vision et sa stratégie en matière de gestion

intégrée des ressources en eau, ceci afin d’assurer synergie et cohérence dans les

différentes interventions en la matière.

• En relation avec cette vision intégrée de développement économique, social et

environnemental durable, les objectifs du PMPI sont :

- le mieux-être des populations à travers l’accès à l’eau potable, l’assainissement, la sécurité

alimentaire et la protection contre les risques liés à l’eau ;
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- la durabilité environnementale basée sur la protection des ressources en eau et les milieux 

associés.

• Tout ceci pourrait en termes d’objectif global, être formulé comme suit : « Gérer les ressources

en eau en concertation avec l’ensemble des acteurs en vue de contribuer au développement

durable de l’espace de compétence du bassin transfrontalier de la Mékrou et de sa zone

d’influence.».

• Cet objectif global peut être décliné en objectifs spécifiques à l’horizon 2025, ainsi qu’il suit :

- la réduction de la pauvreté et une croissance économique soutenue à travers l’agriculture

irriguée, l’hydraulique pastorale, la pêche, l’aquaculture, les activités minières, industrielles et

artisanales, la production hydroélectrique, l’éco-tourisme ;
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 OS1 : Disposer d’un cadre de dialogue et de partage des bénéfices résultant de l’exploitation 

des ressources naturelles de la zone de la Mékrou et renforcer la coopération entre les pays 

parties prenantes ;

 OS2 : Préserver et protéger au mieux à l’horizon 2025, les ressources naturelles du bassin de 

la Mékrou et de sa zone d’influence, contre l’exploitation non durable des sols et écosystèmes 

forestiers et aquatiques, tous objets  actuellement d’une gestion peu efficiente;

 OS 3 : Couvrir à l’horizon 2025, les besoins de base (eau, assainissement, production

céréalière, légumineuse…) des populations de l’espace d’application du SDAGE de la Mékrou

et de sa zone d’influence ;

 OS4 : Contribuer à la résorption des déficits en énergie électrique et à une meilleure

conservation des productions agricoles de la Mékrou et de sa zone d’influence à l’horizon

2025.



 Résultats attendus

Sur la base des objectifs spécifiques ci-dessus listés, les résultats suivants, synthétisés comme

indiqué au tableau ci-dessous, seront préconisés au cours des 8 prochaines années.
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Objectif Spécifique Résultats attendus

OS1: Disposer d’un cadre de dialogue et de 

partage des bénéfices résultant de l’exploitation 

des ressources naturelles de la zone de la Mékrou 

et renforcer la coopération entre les pays parties 

prenantes

R1.1 Le CO, le CTE, le CTT le Forum Local des 

acteurs prévus dans l’accord-cadre de 

coopération sont rendus fonctionnels d’ici 2020,  

R1.2 Les acteurs du bassin transfrontalier de la 

Mékrou et sa zone d’influence sont dotés de 

moyens de prévision efficients et les compétences 

requises afin de leur permettre de faire face aux 

aléas climatiques et à ses conséquences dès 2020

R1.3 Un réseau partagé de suivi quantitatif et 

qualitatif des ressources en eau et des 

équipements adéquats  installés selon les normes 

de l’OMM est disponible dès 2022, tandis que des 

données fiables sur l’eau, les usages de l’eau, la 

production et les écosystèmes aquatiques et 

forestiers sont disponibles dès 2025

R1.4 : Le recouvrement à hauteur d’au moins 20 % 

des recettes par l’application des principes 

« préleveur-payeur » et  « pollueur –payeur » est 

effectif d’ici 2025

Résultats attendus du PMPI 



Objectif Spécifique Résultats attendus

OS2 : Préserver et protéger au mieux à l’horizon 

2025, les ressources naturelles de la zone 

d’influence de la Mékrou, contre l’exploitation non 

durable des écosystèmes forestiers et aquatiques 

et des sols, tous objets d’une gestion peu efficiente.

R2.1 La consommation  de bois des ressources 

forestières naturelles est réduire à hauteur d’au 

moins 60% en 2025 afin de préserver les 

écosystèmes forestiers dans toutes les communes  

du bassin. 

R2.2 Les données relatives aux flux et reflux ainsi 

qu’à la santé du cheptel transhumant sont 

maitrisée d’ici 2022, et  les zones de passage, de 

transit et d’accueil saisonniers dudit cheptel sont 

aménagées et équipées d’ici 2025.

R2.3 La connaissance et la gestion de l’ensemble 

des écosystèmes forestiers et aquatiques ainsi que 

les sites sacrés jugés d’importance transfrontière 

et/ou nationale sont maitrisés dès 2020, et leur 

restauration effective dès 2025. 

R2.4 L’affluence des touristes au Parc W est 

améliorée d ici 2025  de 40 % par rapport à la 

moyenne actuelle.   



Objectif Spécifique Résultats attendus

OS3 Couvrir à l’horizon 2025, les besoins de base 

(eau, assainissement, production céréalière, de 

légumes…) de la population de l’espace 

d’application du SDAGE de la Mékrou

R3.1 Environ 100 Mm3 d’eau de surface du bassin 

de la Mékrou sont mobilisés pour régulariser son 

régime d’écoulement et pour développer l’AEP, 

l’agriculture et la pèche d’ici 2025. ABN /CO-CTT

R3.2 Le taux d’accès à l’eau potable des 

populations est relevé à 100 % dans toutes les 

communes du bassin transfrontalier de la Mékrou 

et sa zone d’influence dès 2025.

R3.3: Le taux d’accès à l’assainissement (eaux 

usées et excréta) est relevé à au moins 50% pour 

les ménages, 100 % pour les établissements 

publics, et 220 km de caniveaux de drainage des 

eaux pluviales sont réalisés dans toutes les 

communes du bassin transfrontalier de la Mékrou 

et sa zone d’influence dès 2025.

R3.4 La couverture totale de la demande en 

céréales et en légumes des populations de toutes 

les communes de la zone d’influence de la 

Mékrou, ainsi qu’une diversification du régime 

alimentaire sont assurées dès 2025.



Objectif Spécifique Résultats attendus

OS 4 Contribuer à la résorption  des déficits en 

énergie électrique et à une meilleure conservation 

des productions agricoles de la zone d’influence 

de la Mékrou à l’horizon 2025

R4.1 Une centrale électrique solaire est construite 

afin de couvrir au moins 60% de la demande en 

électricité des centres urbains du bassin 

transfrontalier de la Mékrou et sa zone d’influence 

dès 2025

R4.2 Au moins 22 infrastructures de production de 

conservation des produits maraichers et une unité 

agro industrielle commune production de lait  sont 

réalisées dans le bassin transfrontalier de la Mékrou 

à l’horizon du SDAGE



Le cadre logique du PMPI
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Le chronogramme d’activités et le budget de mise en œuvre du PMPI

 Le montant total du PMPI est évalué à 82 412 500    FCFA sur une période de 8 ans.

récapitulatif des montants par résultat attendu.



Calendrier de mise en œuvre et budget estimatif du PMI





























Conclusion

 Le PMPI se décline en un objectif général, 5 objectifs spécifiques, 12 résultats attendus, 50 

mesures et 167 activités prévues pour être mises en œuvre à partir de 2018 jusqu’en 2025, soit 

une période de 8 ans.

 Le montant total du PMPI est évalué à 82 412 500 000 FCFA sur une période de 8 ans.
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